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CERTIFICAT ADMINISTRATIF


*****








	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d’Aussac-Vadalle certifie que la facture de Monsieur COLDEBOEUF du  28 Février 2000 concernant les travaux de toiture de l’église suite à la tempête de décembre 1999 d’un montant de 13 321,47 F TTC est à imputer sur la section d’Investissement au compte 2313.22 du Budget Primitif 2000.





	La TVA ne sera pas récupérable sur ces travaux du fait que la toiture de l’église est un bien assurable et assuré par la SMACL.





	Fait pour servir et faire valoir ce que de droit.











							Fait à AUSSAC-VADALLE


							le 22 Mai 2000


							Le Maire,


							Gérard LIOT


�INCORPORER Unknown���











